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Thèmes

Continuité des soins

Relation médecin-patient

Urgences

Un conseil provincial transmet la lettre conjointe d’un médecin-chef et d’un chirurgien
urgentiste d’un hôpital qui s’interrogent sur la conduite à tenir face à des patients avec
lesquels ils sont ou ont été en conflit. 
Etant évidemment exclue la présence d'une pathologie de caractère urgent ou le
danger étant écarté, des problèmes peuvent surgir dans les situations suivantes.

a) Rupture de la confiance du médecin urgentiste:

des patients se présentent qui, lors de précédents passages, ont eu un
comportement criminel/brutal à l'égard du médecin urgentiste ;
des patients se présentent, qui ont intenté un procès au médecin urgentiste.

b) Rupture de la confiance de l'hôpital:

suite à un comportement criminel antérieur, le patient ne peut plus être admis à
l'hôpital.

Avis du Conseil national :

Concernant cette question, le Conseil national se réfère aux articles 6 et 28 du Code de
déontologie médicale :

« Art. 6 
Tout médecin doit, quelle que soit sa fonction ou sa spécialité, porter secours
d'urgence à un malade en danger immédiat.

Art. 28 
Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a
toujours le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles.

De même, le médecin peut se dégager de sa mission à condition d'en avertir le patient
ou son entourage, d'assurer la continuité des soins, et de fournir toutes les
informations utiles au médecin qui lui succède. »

Le Conseil national estime que, dans des circonstances exceptionnelles, le médecin
urgentiste peut refuser de poursuivre la dispensation de soins à un patient après s'être
assuré qu'il n'a pas affaire à une pathologie extrêmement urgente. Dans ces situations,
il y a lieu d’agir en honneur et conscience et de tenir compte du contexte global. Il va
sans dire que le médecin urgentiste doit respecter les exigences contenues dans les
articles 6 et 28 du Code de déontologie médicale. Cela signifie que le médecin doit se



concerter avec le patient, et le cas échéant, avec les proches de celui-ci, qu'il doit
veiller à la continuité des soins et fournir toutes les informations utiles au médecin qui
lui succède. Cela signifie aussi que le médecin urgentiste doit prendre un certain
nombre d'initiatives et garantir la prise en charge, les soins et le traitement ultérieurs.
Le médecin traitant doit de toute manière être informé. Dans un certain nombre de
cas, il devra être fait appel au service social de l'hôpital.
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